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Extraits du règlement intérieur : CHAPITRE III 

4) Tenue vestimentaire :

Une tenue propre et correcte est exigée. Tous vêtements, trop

courts, jugés indécents ou provocants dans la forme ou dans le

message ne seront pas tolérés. Les couvre-chefs de tous types ne

sont autorisés ni dans l’enceinte de l’établissement ni dans la cité

scolaire.

La casquette est autorisée pendant les heures d’enseignement

d’EPS lorsque les cours ont lieu à l’extérieur.

5) Laïcité :

Conformément aux dispositions de l’article L.141-5-1 du code de

l’éducation, « le port de signes et tenues par lesquels les élèves

manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est

interdit ». Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée à l’alinéa

précédent, le chef de l’établissement organise un dialogue avec

cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire.

La charte de la laïcité parue au B.O. du 12 septembre 2013 

s’applique en totalité au lycée Leconte de Lisle. Elle est affichée en 

plusieurs lieux du lycée. 

o Je déclare avoir pris connaissance de cet extrait du

règlement intérieur du lycée Leconte de Lisle et de la charte

de la laïcité et m’engage à les respecter.

o Dès réception du carnet de liaison, je m’engage avec mon

enfant à en prendre connaissance et à signer le règlement

intérieur et la charte de la laïcité

Signature des responsables légaux 
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